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QUE lui soit confiée, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif (L.R.Q., c. E-18), la responsabilité de
l’application des dispositions législatives ou des lois
suivantes :

1° la Loi approuvant la convention de la Baie James
et du Nord québécois (L.R.Q., c. C-67);

2° la Loi approuvant la Convention du Nord-Est
québécois (L.R.Q., c. C-67.1);

3° la Loi sur le mode de paiement des services d’électri-
cité et de gaz dans certains immeubles (L.R.Q., c. M-37);

4° la Loi sur la Société de développement autochtone
de la Baie James (L.R.Q., c. S-9.1), sauf à l’égard des
responsabilités confiées par celle-ci au ministre des
Finances;

5° la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes
privés d’électricité (L.R.Q., c. S-41), sauf à l’égard
des responsabilités confiées par celle-ci au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire;

QUE le présent décret remplace le décret n° 312-2007
du 25 avril 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52178

Gouvernement du Québec

Décret 808-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT la ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées à la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs la responsabi-
lité de l’application des lois et les fonctions suivantes :

1° la Loi sur la Société des établissements de plein
air du Québec (L.R.Q., c. S-13.01), et ce, conformément
à l’article 54 de cette loi;

2° la Loi sur la protection des arbres (L.R.Q., c. P-37),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18);

3° la Loi portant délimitation de la ligne des hautes
eaux du fleuve Saint-Laurent sur le territoire de la
Municipalité régionale de comté de La Côte-de-Beaupré
(1999, c. 84), et ce, conformément à l’article 9 de la
Loi sur l’exécutif;

4° les fonctions de la ministre des Ressources naturelles
et de la Faune prévues aux articles 77 et 78 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1), et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur
l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 298-2007
du 19 avril 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52128

Gouvernement du Québec

Décret 809-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT le ministre des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soit confiée au ministre des Finances la respon-
sabilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi sur les caisses d’épargne et de crédit (L.R.Q.,
c. C-4.1), et ce, conformément à l’article 591 de cette loi;

2° la Loi sur le courtage immobilier (L.R.Q., c. C-73.1),
et ce, conformément, à l’article 190 de cette loi;

3° la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État
(L.R.Q., c. G-1.02), et ce, conformément à l’article 42
de cette loi;

4° la Loi sur l’information concernant la rémuné-
ration des dirigeants de certaines personnes morales
(L.R.Q., c. I-8.01), et ce, conformément à l’article 8 de
cette loi;

5° la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec
(L.R.Q., c. I-13.011), et ce, conformément à l’article 63
de cette loi;

6° la Loi concernant la Société nationale du cheval
de course (L.R.Q., c. S-18.2.0.1), et ce, conformément
à l’article 20 de cette loi;
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QUE lui soient confiées, conformément à l’article 9
de la Loi sur l’Exécutif (L.R.Q., c. E-18), les fonctions
et responsabilités suivantes :

1° les fonctions du ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation relatives à la promo-
tion et à l’aide à l’industrie des courses de chevaux et de
l’entraînement des chevaux de courses, visées au para-
graphe 8° du premier alinéa de l’article 2 de la Loi
sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), y compris celles rela-
tives au Fonds de l’industrie des courses de chevaux
visées à la section IV.1 de cette loi et l’application de la
convention de collaboration intervenue le 20 décembre
1993 entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation et la Société nationale du cheval de
course, telle que modifiée;

9° les responsabilités administratives inhérentes à
l’administration et à la gestion du Compte pour le
financement du plan de relance de l’industrie des
courses de chevaux, constitué par le décret n° 373-98
du 25 mars 1998, y compris celles relatives à l’appli-
cation de l’Entente administrative portant sur ce compte
et intervenue le 25 mars 1998 entre Loto-Québec et
le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie;

QUE le présent décret remplace le décret n° 295-2007
du 19 avril 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52129

Gouvernement du Québec

Décret 810-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT le ministre et le ministère des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du terri-
toire

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18), le ministre et le ministère des Affaires
municipales et des Régions soient désormais désignés sous
le nom de ministre et de ministère des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire;

QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire soit désigné, conformément
à l’article 267 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(L.R.Q., c. A-19.1), pour l’application de cet article;

QUE lui soit confiée la responsabilité de l’application
des dispositions législatives et des lois suivantes :

1° le titre I de la Loi sur la Régie du logement (L.R.Q.,
c. R-8.1), et ce, conformément à l’article 144 de cette loi;

2° la Loi sur l’aide municipale à la protection du
public aux traverses de chemin de fer (L.R.Q., c. A-15),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif
(L.R.Q., c. E-18);

3° la Loi concernant la réglementation municipale
des édifices publics (L.R.Q., c. R-18), et ce, conformé-
ment à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

4° la Loi sur les travaux municipaux (L.R.Q., c. T-14),
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

QUE le présent décret remplace le décret n° 1151-2008
du 18 décembre 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52130

Gouvernement du Québec

Décret 811-2009, 23 juin 2009
CONCERNANT le ministre du Développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’Exportation

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE soient confiées au ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation la
responsabilité de l’application des lois et les fonctions
suivantes :

1° la Loi sur Investissement Québec et sur La
Financière du Québec (L.R.Q., c. I-16.1), et ce, confor-
mément à l’article 83 de cette loi;

2° la Loi concernant la mise en œuvre de l’Accord
sur le commerce intérieur (L.R.Q., c. M-35.1.1), et ce,
conformément à l’article 9 de cette loi, ainsi que la
fonction de représentant au Comité sur le commerce
intérieur constitué en vertu de l’article 1 600 de l’Accord
sur le commerce intérieur, et ce, conformément à l’arti-
cle 2 de cette loi;
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